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n° 240 498 du 4 septembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 31 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 aout 2020.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. LEDUC loco Me E.

MASSIN, avocats, et N. J. VALDES, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, de confession musulmane et appartenez à

l'ethnie zerma. Né le 21 janvier 1992 à Sambera (Dosso), vous n'êtes membre d'aucun parti politique ni

d'aucune association. Vous viviez sur le campus de l'université Abdou Moumouni à Niamey et y étudiez

à l'école supérieure des télécommunications.

Les étudiants de l'université ont l'habitude de manifester pour obtenir leurs revendications en vain.

Finalement, en avril 2017, ils décident de boycotter les cours et de manifester. Les forces de l'ordre

interviennent pour bloquer les manifestants mais malheureusement, un étudiant, [M.] B., trouve la mort.

Vous vous trouviez sur le campus quand cela a commencé à dégénérer et comme vous avez un
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problème à la jambe, vous êtes pris par la gendarmerie. Vous êtes emmené à la gendarmerie de la rive

droite et après identification, vous êtes relâché.

A la rentrée de l'année 2017-2018, vos revendications n'ont toujours pas abouti. Le comité exécutif

décide de continuer les grèves et en avril 2018, face au manque de résultats, il décide d'organiser une

marche. Le 10 avril 2018, lors de cette manifestation, les forces de l'ordre interviennent violemment et

vous êtes à nouveau arrêté. Vous êtes emmené au commissariat de la rive droite. Vous êtes identifié et

puis relâché alors que 4 étudiants sont mis en prison.

Le lendemain, 11 avril 2018, vous êtes envahi par la peur et quittez Niamey pour aller à Dosso puis à

Mokko chez un oncle. Quand vous apprenez l'arrestation de votre camarade de chambre, vous décidez

de fuir le Niger.

Le 25 septembre 2018, vous prenez l'avion pour la Belgique via Istanbul où vous arrivez le lendemain.

Vous introduisez votre demande de protection internationale le 16 octobre 2018.

En date du 26/03/19 le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire. Le 24/04/19 vous avez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux des

Etrangers (CCE). En date du 25/11/19, cette instance a par son arrêt n°229156 annulé la décision du

CGRA au motif d’une absence d’éléments suffisants permettant de motiver un refus du statut de réfugié

et de refus du statut de protection subsidiaire. Il y a de plus lieu de mentionner qu’au CCE, vous avez

présenté deux nouveaux documents, à savoir La photocopie d’une attestation non datée ni signée du

secrétaire général de l’UENUN (Union des Etudiants Nigériens à l’Université de Niamey) et la

photocopie d’un mot d’ordre du 9 avril 2018 émanant de l’UENUN. Le Conseil a donc demandé à ce que

le CGRA analyse ces nouveaux documents et qu’il se prononce à leur sujet.

A l’appui de vos déclarations, vous ne présentez pas les nouveaux documents apportés lors de votre

audience au CCE, toutefois vous présentez une nouvelle attestation du comité exécutif, cette fois ci

signée et cachetée, et un document médical. Concernant vos documents que le CCE a demandé

d’analyser, absent du dossier CGRA, vous motivez leur absence par le fait qu’ils n’étaient ni cachetés ni

signés et vous déclarez que l’attestation du comité exécutif amené à votre second entretien les

remplace totalement (CGRA, p5).

A l'appui de votre premier entretien personnel vous déposiez, votre permis de conduire, une attestation

de réussite scolaire, un certificat de scolarité, un mot d'ordre et une supsension de celui-ci, des photos,

un certificat de handicap et deux certificats médicaux.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Suite à l’arrêt d'annulation du 25/11/19, numéro 229156 pris par le Conseil du Contentieux des

étrangers, les mesures d’instruction complémentaires ont été effectuées. Il résulte de cet examen

complémentaire que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou

que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez

pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

L’analyse attentive de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif empêche de tenir les

problèmes que vous alléguez pour établis. Vous établissez effectivement votre statut d’étudiant comme

source des persécutions passées et des menaces de vos persécutions futures en cas de retour. Vous

affirmez que votre statut d’étudiant et vos participations aux manifestations susmentionnées, l’état

nigérien et les Forces de l’Ordre vous identifient comme un opposant politique. Il existe toutefois
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plusieurs éléments dans votre récit qui remettent en doute les menaces que vous auriez à craindre en

cas de retour au Niger.

Mentionnons tout d’abord que lors de votre arrestation au moment de votre première manifestation le

10/04/17 vous êtes arrêté et emmené en gendarmerie, pour une détention qui s’achèvera vers 17h et au

cours de laquelle vous ne signalez rien de particulier (CGRA, p7). En effet vous déclarez que les Forces

de l’Ordre n’étaient animées par aucune motivation de violence mais avaient uniquement pour but

d’empêcher le déroulement de la manifestation (CGRA, ibidem). Vous déclarez également ne pas avoir

été mis en cellule, ni vous ni vos codétenus, mais que vous avez passé votre détention assis sur le

gazon de la gendarmerie à attendre la fin de la manifestation. A 17h, vous et vos codétenus êtes

relâchés sans condition aucune (CGRA, p7-8).

En date du 10/04/18 vous êtes à nouveau arrêté dans le cadre d’une nouvelle manifestation étudiante

se déroulant sur le campus de l’université, vous êtes ensuite emmené vers le commissariat de la rive

droite et êtes détenu jusque 16h. En outre, vous déclarez avoir été libéré mais que cela n’a pas été le

cas de tout le monde car d’autres détenus ont été transférés vers la prison (CGRA, p11). Interrogé donc

sur la raison de votre libération, vous invoquez votre handicap, ce qui est un argument qui s’avère

toutefois insuffisant étant donné que vous déclarez également que des personnes non handicapées ou

blessées ont également été relâchées. Confronté face à cette incohérence, vous dites finalement que

vous n’avez aucune idée de la raison de votre libération et du transfert des certains détenus (CGRA,

ibidem). A nouveau, vous ne signalez aucun évènement particulier ni de maltraitance. De plus vous

déclarez qu’au cours de cette détention, les gardes établissent un screening de chaque détenu et vous

font remarquer que vous aviez déjà été arrêté un an plus tôt pour participation à une manifestation.

Interrogé sur ce détail important (CGRA, p10), vous insistez sur le fait que les gardes ne font aucune

allusion particulière ni menace quant à cette première arrestation, ils ne font que vous informer.

Toutefois, peu après, vous dites que le lendemain, le 11/04/18, vous vous enfuyez par peur d’être

arrêté, car vous avez déjà été arrêté lors d’une manifestation (CGRA, p11).

Vous êtes incohérent et vague dans vos propos : votre discours est évolutif, les motifs de votre

libération changeant au fil des questions. Vous insistez également sur le fait que votre première

arrestation ne s’est aucunement montrée préjudiciable lors de votre seconde détention, tout en insistant

qu’elle est la source principale de votre fuite de Niamey et ensuite du Niger, et de vos craintes en cas de

retour.

Si vos participations aux deux manifestations et les arrestations qui en découlent ne sont pas remises

en question, leur occurrence étant admise par le CGRA, il n’existe toutefois aucun élément laissant à

penser que ces évènements entrainent chez vous une crainte de persécutions future en cas de retour.

Aucun élément de votre récit n’indique que vous êtes recherché par les Forces de l’Ordre vu que lors de

vos deux détentions vous n’avez jamais été maltraité ni persécuté, et vous avez été systématiquement

libéré le jour même sans condition ni menace aucune. Rien dans vos déclarations n’indique que vous

puissiez dans le futur être persécuté sur base de vos opinions politiques présumées et sur base de

votre identité d’étudiant.

Mentionnons également qu’entre les deux manifestations au cours desquelles vous êtes arrêté, il se

passe un an durant lequel vous vivez et étudiez normalement sans subir une quelconque menace

relative à votre participation à la manifestation du 10 avril 2017 et de votre arrestation (CGRA, p8).

Concernant votre fuite le 11.04.18, vous la motivez de par l’arrestation d’autres étudiants, dont votre

colocataire [Ch.]. Vous insistez sur le fait que tous les étudiants sont arrêtés et que, de facto, vous

l’auriez été aussi (CGRA, p11). Vous ne présentez toutefois aucun élément concret qui puisse laisser

penser que vous puissiez personnellement craindre une arrestation. Le simple fait que vous soyez un

étudiant et que vous ayez participé aux manifestations, comme vous le mentionnez (CGRA, p12) n’est

pas un argument suffisant étant donné que, comme développé supra, vous vous êtes vu libéré par deux

fois de détention malgré ces éléments connus des Forces de l’Ordre.

Suite à cette fuite vous fuyez d’abord à Dosso chez vous parents et ensuite à Mokko chez votre oncle

où vous résidez pendant 6 mois. Vous déclarez au CGRA avoir choisi le village de Mokko car c’est un

village isolé où le réseau téléphonique est extrêmement faible et où il n’y a pas de commissariat (CGRA,

ibidem). Toutefois interrogé sur vos occupations et votre vie au village, vous ne fournissez aucun

élément, vous contentant de dire que vous ne faisiez rien et que vous habitiez chez votre oncle (CGRA,

p13). Il est invraisemblable qu’au vu de la longue période durant laquelle vous déclarez avoir été caché,
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vous ne donniez aucun détail concernant votre vécu à Mokko. Vous déclarez également avoir vécu ces

6 mois en sécurité au village sans jamais avoir subi la moindre menace de persécution, mais que la

seule chose qui vous a poussé à fuir Mokko et le Niger en général, sont vos aspirations à continuer vos

études (CGRA, ibidem). Au vu de la période durant laquelle vous avez vécu sans que le moindre icident

ne vienne perturber votre quotidien, combiné à la motivation qui vous a poussé à quitter le pays, le

caractère raisonnable de la crainte et de la menace est ainsi fortement remis en question.

Au surplus, rajoutons que votre soeur est présente au Niger, qu’elle est étudiante à Dokko et vous

déclarez qu’elle n’a jamais subi la moindre pression ou menace de par son statut d’étudiante. Confronté

face à l’incohérence que représente le décalage entre les risques que vous courrez en cas de retour au

Niger et l’absence totale de problèmes pour votre soeur, vous répondez qu’à Dokko il n’y a pas eu de

manifestation, et que de toute façon elle peut courir contrairement à vous (CGRA, p15). Vous rajoutez

également que les manifestations sont suspendues le temps que l’ultimatum lancé par les enseignants

chercheurs et que cet ultimatum arrive à terme au lendemain de votre audition au CGRA, soit le

03/03/2020 (CGRA, p16). A cette date-là, vous déclarez que l’ultimatum prendrait fin, que les

manifestations reprendraient et que les étudiants courraient à nouveau des risques de persécutions.

Après recherches, aucun ultimatum de ce genre n’a été trouvé sur le web à cette date-là. Il n’y a de plus

aucune trace de manifestation étudiante au Niger pour mars 2020. Les informations que vous dévoilez

ne correspondent ainsi pas à la réalité, et les explications que vous donnez sur l’absence de

persécutions et de menaces opérées sur votre soeur, étudiante, ne peuvent être validées. Cet élément

pris en compte, la situation de votre soeur est un indicateur crédible de considérer que la simple

appartenance au groupe « d’étudiant » n’est pas un facteur déterminant dans l’évaluation de la crainte

en cas de retour au Niger en 2020.

Enfin, constatons que vous ne présentez pas un profil particulier, ni une visibilité telle qu'elle pourrait

engendrer dans votre chef des poursuites de la part de vos autorités nigériennes. Vous n'avez d'ailleurs

apporté aucun élément pouvant justifier le fait que vous soyiez particulièrement ciblé au cours de vos

deux entretiens au CGRA.

L'attestation du comité éxécutif de l'Union des étudiants Nigériens à l'Université de Niamey, n'apporte

aucun élément permettant de renverser le sens de cette décision. Cette attestation se borne à rappeler

votre statut d'étudiant et votre participation à des activités scolaires et aux mouvements d'avril 2017 et

2018. Cette simple participation à ces évènements ne permet pas de générer dans votre chef un profil

particulier qui ferait de vous une cible pour vos autorités en cas de retour au Niger.

Concernant l’autre document que vous présentez lors de votre second entretien personnel, à savoir le

document médical, vous déclarez qu’il n’a pas de lien avec votre Demande de Protection Internationale.

Concernant les documents déposés lors de votre premier entretien personnel, votre permis de conduire

n'est qu'un indice de votre identité et de votre nationalité non remises en cause dans le cadre de la

présente procédure. L'attestation de réussite montre seulement que vous avez obtenu un diplôme

auprès de l'Ecole Supérieure des Télécommunications en 2017 ce que ne conteste pas le Commissariat

général. Le certificat de scolarité indique seulement que vous avez étudié dans cet établissement en

2014-2015. Quant à la convocation de police à votre nom, celle-ci ne comportant aucun motif, le

Commissariat général est dans l’incapacité de vérifier que vous avez été convoqué pour les faits que

vous invoquez. Par conséquent, cette pièce ne permet pas de démontrer les faits que vous invoquez à

l’origine de votre départ du Niger. En outre, le Commissariat général constate que vous ne produisez

pas l’original de ce document, mettant de la sorte le Commissariat général dans l’incapacité de vérifier

son authenticité.

Le mot d'ordre et la copie de la suspension du mot d'ordre que vous produisez et dont le Commissariat

général ne peut vérifier l'authenticité, n'appportent aucun élément concernant votre cas personnel.

Quant aux photos tirées d'internet, le Commissariat général est dans l’incapacité de vérifier l’identité des

personnes présentes sur ces documents, ainsi que les circonstances à l’origine des prises de ces

photos. Ce ne sont en outre que des copies qu'on ne peut rattacher formellement avec les faits que

vous invoquez. Le certificat de handicap montre seulement que vous avez un problème à la jambe

gauche suite à un accident de circulation en 2010. Les documents médicaux belges montrent seulement

que vous êtes suivi ici pour ce problème.
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Les articles de presse joints à la requête de votre avocat auprès du CCE évoquent uniquement la

situation générale de ces manifestations étudiantes et ne parlent à aucun moment de votre cas

personnel. Ceux-ci ne permettent donc pas de mettre en cause les conclusions de la présente.

En conclusion, il n’est pas permis de conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été

relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15

décembre).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la

décision attaquée.

3. Les motifs de la décision

3.1 La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents

motifs.

Sans nullement mettre en cause la participation du requérant aux deux manifestations dont il fait état,

respectivement en avril 2017 et en avril 2018, ni les arrestations ni les détentions qui s’en sont suivies,

elle considère, d’une part, que ces évènements, au cours desquels le requérant n’établit pas qu’il a été

maltraité, et n’a été privé de liberté que pendant quelques heures avant d’être libéré le jour même sans

condition ni menace, ne sont pas des persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ni des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a et b,

de la même loi ; elle estime, d’autre part, que ces faits et le statut d’étudiant du requérant ne permettent

pas de fonder dans son chef une crainte de persécution en cas de retour au Niger, le requérant

n’établissant pas qu’il est recherché par ses autorités et ne présentant par ailleurs pas un profil

particulier ni une visibilité susceptibles d’engendrer, en cas de retour dans son pays, des recherches à

son encontre de la part desdites autorités.

Pour le surplus, elle estime que les documents déposés par le requérant ne permettent pas de modifier

sa décision.

3.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif.

Toutefois, il estime que le motif portant sur le caractère évolutif des propos du requérant concernant la

raison de sa seconde libération et la partie de l’argument relatif à son séjour d’environ six mois à Mokko,

qui relève le caractère invraisemblable du manque de précision de ses déclarations quant à son vécu

durant cette période, manquent de pertinence ; le Conseil ne s’y rallie donc pas.

4. La requête

4.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation de

« l'article 1er, § A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux

critères justifiant l'octroi de l'asile et/ou […] [la violation des] articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 [,] [des] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et

contient une erreur d’appréciation, ainsi que le "principe général de bonne administration et du devoir de

prudence" » (requête, pp.2 et 6).

4.2. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaitre la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre infiniment



CCE X - Page 6

subsidiaire, d’annuler la décision afin de renvoyer le dossier au Commissaire général « pour toutes les

investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires » (requête, p. 9).

5. Le dépôt de nouveaux documents

5.1. La partie requérante joint à sa requête cinq nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière

suivante :

« 3. Le Monde, "Au Niger, le campus de Niamey fermé après des violences", 19 avril 2018,

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2018/04/19/au-niger-le-campus-deniamey-ferme-apres-des-

violences_5287702_3212.html

4. BBC, "Niger : 35 blessés à l'université de Niamey", 18/04/2018, https://www.bbc.com/afiique/region-

43813048

5. Reuters, Niger opposition leader to be tried on incitement and sedition charges, May 18, 2017,

https://www.reuters.com/article/us-niger-politics/niger-oppositionleader-to-be-tried-on-incitement-and-

sedition-charges-idUSKCN18E340

6. Banotou, " Niger: arrestation de Hama Amadou, opposant du président Issoufou", 18/11/2019,

https://www.banouto.info/article/politique/20191118-niger-arrestation-de-hama-amadou-opposant-du-

prsident-issoufou/

7. Amnesty International, "Niger. Les autorités doivent libérer les activistes arrêtés et cesser les

attaques contre la liberté des médias", 26/03/2018,

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2018/03/niger-les-autorites-doivent-liberer-les- activistes-arretes-

et-cesser-les-attaques-contre-la-liberte-des-medias/) »

5.2. Le dépôt de ces nouveaux documents est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

6. Le cadre juridique de l’examen du recours

6.1. La compétence

6.1.1. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie

qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […]

s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les

mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] »

(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

6.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

6.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par
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celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

6.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

6.2. La charge de la preuve

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au

premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de

procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a

pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le

demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes

relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15

décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

7.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2,

du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute

personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle

avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

7.2. En l’occurrence, le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne

fait pas siens, et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir le bienfondé des

craintes qu’elle allègue.

7.2.1.1. La partie requérante fait d’abord valoir ce qui suit (requête, pp. 3 à 5) :

« Sous l’angle de la Convention de Genève, le requérant a fait l’objet de persécutions personnelles

graves et justifie d’une crainte légitime de persécutions émanant des forces de l’ordre Nigériennes. Ces

persécutions ont principalement eu lieu pour des motifs d’ordre politique.

[…] Suite à l'annulation par Votre Conseil de la première décision négative du CGRA à l'encontre du

requérant, le CGRA a réentendu le requérant. La partie adverse ne conteste plus ni la participation de

celui-ci aux 2 manifestations étudiantes d'avril 2017 et 2018. ni ses 2 arrestations subséquentes.
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Diverses sources objectives attestent de la violence des forces de l'ordre envers les manifestants

étudiants, tant en 2017 qu'en 2018. Les forces de l'ordre ont en effet tiré sur la foule, entrainant la mort

d'un étudiant. Des bombes lacrymogènes ont par ailleurs été lancées, et plus de 35 étudiants ont été

blessées, dont 4 grièvement. Les médias font notamment état d' "affrontements violents", de "blessures

par douilles ou éclats de grenades lacrymogènes" (voir en annexe Le Monde, "Au Niger, le campus de

Niamey fermé après des violences", 19 avril 2018.

https://wwAv.lemonde.fr/afrique/article/2018/04/19/au-niger-le-campus-de-niamey-ferme-apres-des-

violences_5287702_3212.html, et BBC, "Niger : 35 blessés à l'université de Niamey", 18/04/2018.

https://wAvw.bbc.com/afrique/region-43813048 ).

La violence des affrontements n'est pas contestée par la partie adverse. La qualité d'étudiant du

requérant ne l'est pas non plus.

La partie adverse ne conteste pas non plus que de nombreux manifestants ont été arrêtés suite à ces

manifestations. De nombreuses sources objectives confirment la répression du gouvernement Nigérien

contre des voix critiques. Des arrestation de membres de l'opposition sont ainsi rapportées par les

médias (voir en annexe Reuters, "Niger opposition leader to be tried on incitement and sedition

charges", May 18, 2017, https://www.reuters.com/article/us-niger-politics/niger-opposition- leader-to-be-

tried-on-incitement-and-sedition-charges-idUSK.CN18E340).

La répression du gouvernement contre toutes voies dissidentes persiste. On peut ainsi lire, dans un

rapport d'Amnetsy International:

«La vague d'arrestations d'activistes et la réponse manifestement brutale des forces de sécurité

bafouent non seulement le droit des manifestants à la liberté de réunion pacifique, mais risquent

d’embraser une situation déjà tendue au Niger, » a déclaré Gaétan Mootoo, chercheur sur l ’Afrique de

l’Ouest à Amnesty International.

«Toutes les personnes arrêtées seulement en rapport avec l’exercice de leur droit à la liberté de réunion

pacifique doivent être immédiatement libérées.»

Parmi les personnes arrêtées, figurent Ali Idrissa, coordinateur du Réseau des organisations pour la

transparence et l’analyse budgétaire (ROTAB), Moussa Tchangari, secrétaire général de l ’association

Alternative espaces citoyens, et Nouhou Mahamadou Arzika. président du Mouvement pour la

promotion de la citoyenneté responsable (MPCR). Ces personnalités de la société civile ont été arrêtées

aux sièges de leurs associations. "

(voir en annexe Amnesty International, "Niger. Les autorités doivent libérer les activistes arrêtés et

cesser les attaques contre la liberté des médias", 26/03/2018,

https://www.amnesty.org/ff/latest/news/2018/03/niger-les-autorites-doivent-liberer-les-activistes- arretes-

et-cesser-les-attaques-contre-la-liberte-des-medias/ )

Plus récemment, le 18/11/2019, le principal opposant du régime de Mahamadou Issoufou, Hama

Amadou, ex-président de l’Assemblée nationale du Niger a été arrêté lundi à Niamey.

(voir en annexe Banotou, " Niger: arrestation de Hama Amadou, opposant du président Issoufou".

18/11/2019, https://www.banouto.info/article/politique/20191118-niger-arrestation-de-hama-

amadou-opposant-du-prsident-issoufou/ )

Ceci démontre bien que les tensions persistent au Niger, et que le gouvernement continue sa politique

de répression de voies dissidentes, tant parmi la société civile et parmi les politiciens.

Au vu du contexte politique actuel au Niger, et plus précisément à Niamey, les persécutions dont le

requérant a fait l’objet et ses craintes de persécutions en cas de retour sont crédibles, tant au regard

des informations objectives qu’au regard de ses déclarations personnelles, et elles se rattachent aux

critères prévus par la Convention de Genève (politique).

[…]

Ainsi, si le Conseil devait nous rejoindre et estimer que les persécutions dont le requérant a fait l'objet

sont établies à suffisance, éventuellement au bénéfice du doute au vu du contexte prévalant en Guinée
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à l'égard des réputés opposants, il convient de faire application de l'article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980.

[…]

Les persécutions subies par le requérant engendrent une présomption, un indice sérieux, que le

requérant subisse de nouvelles persécutions en cas de retour, et renversent la charge de la preuve sur

le CGRA. Or, le CGRA ne démontre pas que ces persécutions ne risquent pas de se reproduire pour le

requérant en cas de retour.

[…]

Dès lors, la crainte légitime de persécution en cas de retour au pays existe toujours dans le chef du

requérant et rien ne permet au CGRA de conclure avec certitude que cette crainte légitime de

persécution n'existe plus dans son chef. »

7.2.1.2. Si le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, ne met pas en cause que le requérant est

étudiant et qu’il a participé à deux manifestations estudiantines, respectivement en avril 2017 et en avril

2018, au cours desquelles il a été arrêté, avant d’être détenu puis libéré, il ne peut pas pour autant

suivre les développements de la partie requérante. Il estime, en effet, que la question qui se pose en

l’espèce consiste à savoir si les faits invoqués par le requérant atteignent un seuil de gravité suffisant

pour être qualifiés de persécutions au sens de la Convention de Genève.

Le Conseil rappelle que les conditions pour qu’un fait puisse être qualifié de persécution au sens de la

Convention de Genève, telles qu’elles sont reprises dans l’article 48/3, § 2, alinéas 1er et 2, de la loi du

15 décembre 1980, sont les suivantes :

« Les actes considérés comme une persécution au sens de l’article 1 A de la Convention de Genève

doivent :

a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer une

violation des droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation

n’est possible en vertu de l’article 15.2 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales ;

b) ou être une accumulation de diverses mesures, y compris des violations des droits de l’homme, qui

soit suffisamment grave pour affecter un individu d’une manière comparable à ce qui est indiqué au

point a).

Les actes de persécution précités peuvent entre autres prendre les formes suivantes :

a) violences physiques ou mentales, y compris les violences sexuelles;

b) mesures légales, administratives, de police et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises

en œuvre d'une manière discriminatoire;

c) poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires;

[…] ».

Ainsi, si le requérant a bien été arrêté et détenu à deux reprises, le Conseil constate qu’il a, à chaque

fois, été libéré le jour même sans condition ni menace, qu’il n’a aucunement été maltraité durant ces

deux privations de liberté de quelques heures, que, suite à sa seconde libération, il a encore vécu

plusieurs mois au Niger sans y rencontrer de problèmes avec ses autorités du fait de son implication

dans des manifestations estudiantines et que son départ du Niger en septembre 2018 est lié à sa

volonté de poursuivre ses études (dossier administratif, 2e décision, pièce 8, pp. 7 à 13).

En outre, si le requérant déclare avoir été battu lors de ces deux arrestations au point d’être blessé et de

saigner lors de la seconde arrestation (dossier administratif, 2e décision, pièce 8, pp. 10 et 11), le

Conseil constate que la partie requérante n’étaye ses déclarations par aucun élément de preuve

pertinent : les différents certificats médicaux qui figurent au dossier administratif (2e décision, pièce 16)

concernent, en effet, son handicap découlant d’un accident de la route ayant eu lieu en 2010, les

conséquences d’une drépanocytose et leur suivi médical.

L’absence de seuil de gravité suffisant pour que les faits invoqués par le requérant puissent être

qualifiés de persécutions est en outre confirmée par la circonstance qu’il n’établit pas qu’il serait
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actuellement recherché par les autorités nigériennes du fait de sa participation à des manifestations

d’étudiants en 2017 et 2018.

En particulier, s’agissant de la convocation d’octobre 2018 de la police, que le requérant a déposée lors

de son entretien personnel du 20 février 2019 au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

(dossier administratif, 2e décision, pièce 16/4), la partie requérante se limite à faire valoir que « le

requérant ne peut être tenu pour responsable du fait que le motif de sa convocation ne soit indiqué sur

le document » (requête, p. 8). A cet égard, le Conseil observe que la partie défenderesse, en constatant

l’absence de motif sur la convocation, n’en tient pas rigueur au requérant mais qu’elle estime qu’au vu

de cette absence de motif, il lui est impossible d’établir un lien entre cette convocation et les faits qu’il

invoque. Le Conseil relève, en outre, que le numéro de la convocation est manquant et que l’adresse du

requérant ainsi que la localisation de l’endroit où il doit se présenter, qui y figurent, sont pour le moins

très imprécises. Le Conseil estime donc que cette convocation, qui date d’octobre 2018, ne dispose pas

de la force probante nécessaire pour établir que le requérant est recherché actuellement par les

autorités nigériennes en raison de sa participation à des manifestations estudiantines d’avril 2017 et

avril 2018.

Enfin, si, comme le souligne la partie requérante dans sa requête, les affrontements entre les étudiants

et les forces de l’ordre lors des manifestations de 2017 et 2018 ont été particulièrement violents et que,

de manière générale, la répression du gouvernement nigérien contre les voix dissidentes persiste

(requête, pp. 3 et 4), propos illustrés par différents articles de presse et un communiqué d’Amnesty

International annexés à la requête (pièces 3 à 7), le Conseil rappelle toutefois que la simple invocation

d’informations sur des violations des droits de l’homme au Niger, ne suffit pas à établir que tout étudiant

dans ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe, en effet, au requérant de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, au regard des

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce, ou qu’il appartient à un

groupe systématiquement exposé à des persécutions, au regard des informations disponibles sur le

Niger, ce à quoi il ne procède pas davantage.

7.2.1.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant n’atteignent

pas un seuil de gravité suffisant pour être qualifiés de persécutions au sens de la Convention de

Genève.

7.2.2. Par conséquent, les faits invoqués par le requérant ne constituant pas des persécutions au sens

de l’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil considère que l’application en l’espèce

de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la même loi, selon lequel « [l]e fait qu’un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l’objet de menaces directes

d’une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté

[…], sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution […] ne se reproduir[a] pas », ne

se pose nullement.

7.2.3. Enfin, s’agissant du bénéfice du doute que la partie requérante semble solliciter (requête, p. 5), le

Conseil n’aperçoit pas la raison pour laquelle il devrait être accordé au requérant dans la mesure où, si

le Conseil ne met pas en doute la réalité des arrestations et privations de liberté qu’invoque le

requérant, il rejette sa demande de protection internationale parce qu’il estime que sa crainte de

persécution n’est pas fondée, considérant que ces faits ne répondent pas aux conditions pour être

qualifiés de persécutions au sens de la Convention de Genève, telles qu’elles sont rappelées par

l’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7.2.4. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision, autres que ceux auxquels il ne se

rallie pas, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur

les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants et permettent de conclure à

l’absence de bienfondé de la crainte de persécution alléguée. En conséquence, il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres motifs de la décision relatifs à la raison de la fuite du requérant au

lendemain de sa libération suite à sa seconde arrestation, à la circonstance qu’entre les deux

manifestations auxquelles il a participé, il s’est écoulé une année durant laquelle il a vécu et étudié

normalement sans subir une quelconque menace en lien avec sa première arrestation, ainsi qu’à la

situation de sa sœur au pays, qui sont surabondants, ainsi que les arguments de la requête qui s’y

rapportent (requête, pp. 6 à 8), cet examen ne pouvant en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de bienfondé de la crainte de persécution

qu’il allègue.
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8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

8.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à

l’article 55/4.

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international. »

8.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 5 et 8).

8.3. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits ou des motifs différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la

mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que les faits

invoqués par le requérant ne répondent pas aux conditions pour être qualifiés de persécutions au sens

de la Convention de Genève, telles qu’elles sont rappelées par l’article 48/3, § 2, de la loi du 15

décembre 1980 et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

8.4. D’autre part, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre

argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Niger

correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

8.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. La conclusion

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

10. La demande d’annulation de la décision

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux-mille-vingt par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


